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• Aires terrestres: Forestale de l’Etat

• Aires marines: Capitainerie du Port
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Les articles relatifs aux Aires Marines
Protegées se rapportent aux dispositions

contenues dans la 

Loi n. 979 du 31 décembre 1982

Ministère de la Marine



Loi n. 979 du 31 décembre 1982

• Titre I: Plan général
• Titre II: Contrôle en mer
• Titre III: Protection Civile
• Titre IV: Pollution
• Titre V: Réserves marines
• Titre VI: Interventions administratives
• Titre VII: Dispositions finales



Titre II – Contrôle en mer

• Institution d’un service de protection de 
l’environnement marin

• Augmentation du service de contrôle et
de secours de la Capitanerie du Port



Trois points critiques

1. Augmentation des activités de sauvegarde
de la vie humaine en été

2. Difficile compréhension de la notion de 
protection environnementale

3. Difficultés des rapports entre les
administrations civiles et militaires



• L. 979/82 Loi de la défense de la mer
• L. 349/86 Naissance du Ministère de 

l’Environnement
• L. 394/91 Loi cadre sur les Aires Protégées
• L. 573/93 Toutes les compétences sont passées 

du Ministère de la Marine au Ministère de 
l’Environnement

• L. 239/98 Les Capitaineries agissent sur la base 
des directives du Ministère de l’Environnement

• L. 426/98 Les Capitaineries sont exclues de la 
gestion des Aires Protégées



Surveillance

Capitainerie de port; 
Corps de Police des Provinces et des
Communes;
Pour la Sardaigne, il est possible d’avoir 
recours à la Forestale de la Région Sardaigne
(entente Etat-Région).

Problèmes de coordination entre les différents
Corps de Police





Dès 1998
Débute le système des Aires Marines
Protégées; avec la Convention du 6 
décembre 2001 établie entre le 
Ministère de l’Environnement et le 
Ministère des Transports, on crée un 
programme cohérent d’interventions
pour l’amélioration de la 
surveillance dans les aires marines
protégées. 



• En 2002 les aires marines protégées sont au
nombre de 20; 32 nouvelles aires vont être
créees prochainement

• Avec la Loi 179 de 2002 naît auprès du
Ministère de l’Environnement le RAM
(Equipe de l’Environnement Marin)

• La Capitainerie reprend ses fonctions
institutionnelles.



Interventions (juillet-septembre)

• 89 saisies
• 3.900 mq d’aires domaniales maritimes

occupées par des constructions abusives
• 17.000 kg de poissons
• 6.000 mètre de filets de pèche
• 267 équipements balnéaires



CONVENTION ENTRE

Ministero dell’Ambiente
e Comando generale delle Capitanerie di Porto: 17 juillet 2005

chaque AMP a droit à:
• Une vedette côtière
• Trois – cinq hommes d’équipage
• Zodiacs pour les fonds sous-marins peu

profonds
• Jeep 4x4
• Remboursement pour les dépenses

opérationnelles



CONVENTIONE ENTRE

Ministero dell’Ambiente
e Comando generale delle Capitanerie di Porto

En 2006

Augmentation de la surveillance dans les aires
marines protégées (Circulaire 01/2006) du 1 
juillet au 30 septembre

Total: € 2.000.000,00 (duemilioni/00)



AMP de Torre Guaceto (Pouilles)

• Interdiction de pêche de 2001 à 2005
• Augmentation de 400% de la populatrion de 

poissons
• Pêche acceptée avec des filets artisanaux



AMP des Iles Ciclopi (Sicile)

• Convention avec surveillance 24 heures sur 
24

• L’Aire Marine Protégée rend disponibles
des locaux et paie les coûts (nourriture et
heures supplémentaires)



AMP Punta Campanella (Campania)

• Création d’un Observatoire de la légalité
• Problématiques affrontées d’un commun

accord par l’Aire Protégée, la Capitainerie
de Port, les Institutions et les Catégories
Sociales



AMP en Sardaigne

• La Sardaigne compte 10 aires marines
protégées, dont cinq sont opérationnelles

• De plus, la mer de la Sardaigne du Nord fait
partie intégrante du Sanctuaire des Mammifères
marins



Sinis D.M. 12 12 1997
Tavolara D.M. 12 12 1997

Carbonara D.M. 15 09 1998

Asinara D.M. 13 08 2002
Caccia D.M. 13 09 2002



Surveillance

• Capitainerie de Port
• Corps de la Forestale de la Région

Sardaigne (sur la base de l’article 1 de la 
Loi régional n. 26 du 5 novembre 1985 et
de l’Entente Etat-Régions)



Chaque AMP

Convention concernant la mise en oeuvre 
du C.T.A. entre le Directeur du Parc et le 
Commandant du Corps Forestale de la 
Région Sardaigne

Es. Ile de l’Asinara
Année 2005: € 87.600,00
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